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@  Declencheur  6lectromagnetique  a  haute  sensibilite. 
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(g)  Le  boîtier  d'un  déclencheur  électromagnétique  à  très 
grande  sensibilité  est  constitué  d'un  socle  (26)  de  support  sur 
lequel  s'emboîte  et  s'encliquette  un  capot  (28).  Les  éléments 
du  déclencheur  sont  fixés  sur  le  socle  (26)  par  un  encliquetage 
de  la  carcasse  (18)  de  la  bobine  (20),  cet  encliquetage 
appliquant  l'armature  (10)  sur  le  socle  (26).  Des  bossages  (52) 
du  capot  (28)  verrouillent  la  carcasse  (18)  lors  de  la  mise  en 
place  du  capot.  Le  réglage  de  la  force  de  rappel  de  la  palette 
(12)  est  réalisé  par  une  vis  (60)  s'engageant  dans  les  spires  du 
ressort  de  rappel  (24)  à  boudin. 
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Description 

DECLENCHEUR  ELECTROMAGNETIQUE  A  HAUTE  SENSIBILITE 

L'invention  est  relative  à  un  déclencheur  électro- 
magnétique  à  accrochage  magnétique,  notamment 
pour  un  interrupteur  ou  disjoncteur  différentiel,  5 
ayant  un  boîtier  isolant  constitué  d'un  socle  et  d'un 
capot  à  fond  ouvert  venant  s'encliqueter  sur  le  socle 
pour  former  un  boîtier  fermé,  à  l'intérieur  duquel 
sont  logés  une  armature  en  forme  de  U,  dont  les 
extrémités  des  deux  jambes  constituent  deux  10 
surfaces  polaires  coplanaires  et  dont  la  base  est 
maintenue  en  appui  du  socle,  une  palette  pivotante 
venant  en  position  armée  du  déclencheur  se  coller 
sur  lesdites  deux  surfaces  polaires  pour  fermer  le 
circuit  magnétique  constitué  par  l'armature  et  la  15 
palette,  un  aimant  permanent  de  polarisation  du 
circuit  magnétique  et  une  bobine  de  déclenchement 
entourant  le  circuit  magnétique  et  ayant  une  car- 
casse  à  face  inférieure  accolée  à  la  base  de 
l'armature.  20 

La  fabrication  et  le  montage  des  déclencheurs 
électromagnétiques  à  très  grande  sensibilité  du 
genre  mentionné,  doivent  être  particulièrement 
soignés  pour  obtenir  une  grande  précision  de 
déclenchement.  La  présente  invention  a  pour  but  la  25 
réalisation  d'un  déclencheur  simplifié  dont  le  mon- 
tage  est  plus  facile  et  est  susceptible  d'être 
partiellement  ou  entièrement  automatisé. 

Le  déclencheur  électromagnétique  selon  l'inven- 
tion  est  caractérisé  en  ce  que  ledit  socle  et  ladite  30 
face  inférieure  de  la  carcasse  présentent  des 
moyens  d'encliquetage  et  que  le  capot  présente  des 
bossages  venant  en  appui  de  la  face  supérieure  de  la 
carcasse  lors  de  la  mise  en  place  du  capot  pour 
positionner  et  verrouiller  l'armature,  la  palette  et  la  35 
carcasse  à  l'intérieur  du  boîtier,  la  base  de  l'armature 
étant  coincée  entre  le  socle  et  la  face  inférieure  de  la 
carcasse. 

Les  éléments  du  déclencheur  sont  fixés  d'une 
part  par  l'encliquetage  de  la  carcasse  de  la  bobine  40 
sur  le  socle  et  d'autre  part  par  l'appui  du  capot  sur 
cette  carcasse.  Le  verrouillage  par  le  capot  assure 
une  fixation  et  un  positionnement  correct  des 
éléments  du  déclencheur  à  l'intérieur  du  boîtier. 
Cette  fixation  s'opère  par  de  simples  encliquetages  45 
pouvant  être  réalisés  par  des  machines  automati- 
ques  de  montage.  Le  capot  présente  une  forme 
parallélépipédique  dotée  de  moyens  de  fixation  du 
déclencheur.  L'un  des  moyens  de  fixation  est 
constitué  par  un  angle  biseauté  de  la  face  supérieure  50 
laissant  subsister  sur  les  bords,  deux  oreilles 
perforées  permettant  le  passage  d'un  axe  de 
fixation.  Les  deux  angles  sont  de  préférence 
biseautés  pour  une  fixation  par  les  deux  bords  de  la 
face  supérieure  du  capot.  Le  capot  présente  55 
avantageusement  des  moyens  additionnels  de  fixa- 
tion  constitués  par  des  pattes  portées  par  les  petites 
faces  latérales  d'une  manière  bien  connue  des 
spécialistes.  Les  deux  grandes  faces  latérales  du 
capot  peuvent  présenter  des  redans  de  fixation  par  60 
encliquetage  pour  solidariser  le  déclencheur  à  un 
support  portant  des  becs  d'encliquetage. 

Selon  une  particularité  importante  de  l'invention, 

le  ressort  de  rappel  est  ancré  à  l'une  de  ses 
extrémités  par  une  vis  de  réglage  vissée  dans  les 
spires  du  ressort.  La  vis  assure  la  double  fonction  de 
maintien  et  de  réglage  de  la  force  de  rappel  du 
ressort.  La  tête  de  la  vis  de  réglage  prend  appui  sur 
une  patte  solidaire  de  l'armature  du  déclencheur  en 
s'inserant  dans  une  encoche  ménagée  dans  cette 
patte.  Les  boîtiers  des  relais  à  très  haute  sensibilité 
doivent  être  étanches  à  la  poussière  et  selon  un 
développement  de  l'invention,  les  becs  d'enclique- 
tage  du  socle  sur  le  capot  sont  conformés  pour 
obturer  les  orifices  dans  lesquels  ces  becs  s'enga- 
gent.  Les  orifices  sont  avantageusement  de  forme 
circulaire  et  les  extrémités  des  becs  sont  en  forme 
de  pions  cylindriques  s'encliquetant  dans  ces  ori- 
fices. 

L'aimant  permanent  de  polarisation  de  l'armature 
est  disposé  entre  les  jambes  de  cette  armature  et  il 
est  maintenu  par  la  carcasse  de  la  bobine  qui 
comporte  à  cet  effet  des  extensions  munies  de 
découpes  traversées  par  l'aimant  permanent. 

L'ensemble  est  particulièrement  simple  et  le 
montage  s'effectue  par  simple  empilage  et  enclique- 
tage  des  pièces  les  unes  sur  les  autres. 

Le  capot  et  le  socle  sont  avantageusement 
réalisés  en  matière  plastique  chargée  de  particules 
magnétiques  notamment  de  fer,  pour  constituer  un 
écran  magnétique  contre  les  perturbations  ex- 
ternes.  Cette  protection  magnétique  peut  être 
renforcée  ou  réalisée  par  un  écran  magnétique 
externe,  qui  s'emboîte  par  exemple  sur  le  capot  et  le 
socle. 

D'autres  avantages  ou  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre, 
d'un  mode  de  mis  en  oeuvre  de  l'invention  donné  à 
titre  d'exemple  non  limitatif  et  représenté  aux 
dessins  annexés  dans  lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en 
coupe  suivant  la  ligne  l.l  de  la  figure  2  d'un 
déclencheur  selon  l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  coupe  suivant  la  ligne  ll.ll 
de  la  figure  1; 

-  la  figure  3  est  une  coupe  partielle  suivant  la 
ligne  III.  III  de  la  figure  2. 

Sur  les  figures,  le  circuit  magnétique  d'un  déclen- 
cheur  électromagnétique  à  haute  sensibilité,  est 
constitué  par  une  armature  10  en  forme  de  U  et  une 
palette  pivotante  12.  La  palette  12  est  articulée  sur 
l'extrémité  de  l'une  14  des  jambes  14,  16  de 
l'armature  10  et  en  position  armée  du  déclencheur, 
la  palette  12  vient  s'appliquer  sur  les  extrémités  des 
jambes  14,  16  constituant  deux  surfaces  polaires. 
Sur  la  branche  16  de  l'armature  10  est  enfilée  une 
carcasse  18  d'une  bobine  20.  Un  aimant  permanent 
22  de  polarisation  de  l'armature  10,  est  intercalé 
entre  les  jambes  14,  16  pour  maintenir  la  palette  12 
en  position  attirée  à  l'encontre  de  la  force  de  rappel 
d'un  ressort  à  boudin  24.  L'ensemble  est  logé  à 
l'intérieur  d'un  boîtier  constitué  par  un  socle  26  et  un 
capot  28  coiffant  le  socle  26.  La  face  supérieure  du 
capot  28  est  traversée  par  un  pion  de  commande  30 

2 



3 EP  0  337  900  A1 4 

venant  en  appui  de  la  palette  12.  Un  tel  déclencheur 
est  bien  connu  et  il  suffit  de  rappeler  que  la  libération 
de  la  palette  est  provoquée  par  une  excitation  de  la 
bobine  20  annulant  l'attraction  de  la  palette  12  par 
l'aimant  permanent  22. 

La  bobine  20  est  encadrée  par  des  flasques 
inférieur  32  et  supérieur  34  de  la  carcasse  18,  ces 
flasques  étant  prolongés  pour  constituer  des  élé- 
ments  de  support  de  l'aimant  permanent  22  qui 
traverse  des  orifices  36,  38,  ménagés  dans  les 
prolongements  de  ces  flasques  32,  34.  La  face 
inférieure  du  flasque  32  prend  appui  sur  la  base  de 
l'armature  10  et  présente  deux  fentes  46,  48  dans 
lesquelles  s'engagent  des  becs  d'encliquetage  42, 
44  portés  par  le  socle  26.  En  position  encliquetée,  la 
carcasse  18  maintient  la  base  de  l'armature  10  en 
appui  du  socle  26  et  positionne  l'aimant  permanent 
22.  Le  capot  28  s'emboîte  sur  le  socle  26  en  venant 
s'encliqueter  sur  quatre  becs  50  ménagés  aux 
quatre  angles  du  socle  rectangulaire.  La  face 
supérieure  du  socle  28  porte  des  bossages  internes 
52  qui  viennent  en  appui  du  flasque  supérieur  34  de 
la  carcasse  18  en  position  encliquetée  du  capot, 
pour  verrouiller  cette  carcasse  sur  le  socle  26.  La 
carcasse  18  porte  de  plus  des  pions  de  centrage  54 
s'engageant  dans  des  orifices  conjugés  du  socle  26. 

Le  ressort  de  rappel  24  est  un  ressort  de  traction 
à  boudin  dont  l'une  des  extrémités  56  est  ancrée  à  la 
palette  12  et  dont  l'autre  extrémité  58  est  ancrée  par 
une  vis  de  réglage  60  à  une  patte  62  solidaire  de 
l'armature  10.  La  vis  60  est  engagée  dans  une 
encoche  64  de  la  patte  62,  la  tête  66  de  la  vis  60 
prenant  appui  sur  les  bords  de  cette  encoche  64  et 
la  partie  filetée  de  la  vis  60  tant  vissée  dans  les  spires 
du  ressort  24.  Le  réglage  est  effectué  par  une 
rotation  de  la  tête  66  provoquant  la  pénétration  de  la 
partie  filetée  de  la  vis  60  dans  le  ressort  24.  Le  socle 
26  présente  en  regard  de  la  tête  66  un  orifice  68 
d'accès  à  la  vis  60. 

Le  capot  28  de  forme  générale  parallélépipédique 
présente  sur  ses  deux  petites  faces  latérales  70,  72 
des  pattes  de  fixation  perforées  74,  76,  permettant  le 
support  du  déclencheur  et  la  fixation  par  des  vis 
traversant  les  pattes  74,  76.  Les  angles  supérieurs 
des  petites  faces  latérales  70,  72,  présentent  des 
biseaux  78,  80  qui  laissent  subsister  des  extensions 
latérales  en  forme  d'oreilles  82,  84  perforées  de 
trous  86  permettant  le  passage  d'un  axe  de  fixation 
(non  représenté).  Le  capot  28  comporte  un  troi- 
sième  moyen  de  fixation  constitué  par  des  redans 
conjugués  des  bossage  52.  Les  extrémités  des  becs 
d'encliquetage  50  portés  par  le  socle  26,  ont  une 
forme  arrondie  s'engageant  et  obturant  des  orifices 
circulaires  ménagés  dans  le  capot  28.  Cette  forme 
des  becs  d'encliquetage  contribue  à  l'étanchéité  du 
boîtier  en  limitant  les  pénétrations  de  poussière  ou 
d'autres  impuretés.  Le  socle  26  porte  deux  picots  87 
auxquels  sont  soudés  les  fils  de  la  bobine  20. 

Le  montage  du  déclencheur  selon  l'invention  est 
particulièrement  simple.  Le  sous-ensemble  consti- 
tué  par  la  bobine  20  avec  sa  carcasse  18  et  l'aimant 
permanent  22,  sont  enfilés  sur  la  branche  16  de 
l'armature  10  et  la  palette  12  avec  son  ressort  de 
rappel  24,  sont  montés  sur  la  branche  opposée  14 
de  l'armature  10.  Cet  ensemble  est  solidarisé  au 

socle  26  par  simple  encliquetage  des  becs  42,  44, 
dans  les  fentes  46,48  en  prenant  soin  de  positionner 
correctement  les  pions  de  centrage  54.  Cet  encli- 
quetage  fixe  les  éléments  du  déclencheur  au  socle 

5  rigide  26  tout  en  permettant  l'accès  de  la  vis  de 
réglage  66  à  travers  l'orifice  68  du  socle.  Par  la  suite 
le  capot  28  est  emboîté  et  encliqueté  sur  le  socle  26 
et  les  bossage  52  viennent  en  appui  de  la  carcasse 
18  pour  verrouiller  cette  dernière.  Le  boîtier  peut 

10  être  fixé  à  un  support,  par  exemple  à  un  disjoncteur 
différentiel,  soit  par  les  pattes  latérales  74,  76,  soit 
par  les  axes  traversant  les  oreilles  perforées  82,  84, 
soit  par  un  encliquetage  sur  les  redans  opposés  aux 
bossages  52.  Les  différents  moyens  de  fixation  de 

15  boîtier  peuvent  être  utilisés  séparément  ou  en 
combinaison.  Le  réglage  de  la  force  de  rappel  du 
ressort  24  par  une  simple  rotation  de  la  vis  60  assure 
une  grande  précision  de  réglage  tout  en  évitant 
toute  rotation  intempestive  de  la  vis  60  grâce  à  l'effet 

20  d'autoserrage  des  spires  du  ressort  sur  le  filetage 
de  la  vis. 

L'invention  est  bien  entendu  nullement  limitée  au 
mode  de  mise  en  oeuvre  plus  particulièrement 
décrit. 

25 

Revendications 

1.  Déclencheur  électromagnétique  à  accro- 
30  chage  magnétique,  notamment  pour  un  inter- 

rupteur  ou  disjoncteur  différentiel,  ayant  un 
boîtier  isolant  constitué  d'un  socle  (26)  et  d'un 
capot  28)  à  fond  ouvert  venant  s'encliqueter  sur 
le  socle  (26)  pour  former  un  boîtier  fermé,  à 

35  l'intérieur  duquel  sont  logés  une  armature  (10) 
en  forme  de  U,  dont  les  extrémités  des  deux 
jambes  (14,  16)  constituent  deux  surfaces 
polaires  coplanaires  et  dont  la  base  est  mainte- 
nue  en  appui  du  socle  (26),  une  palette  (12) 

40  pivotante  venant  en  position  armée  du  déclen- 
cheur  se  coller  sur  lesdites  deux  surfaces 
polaires  pour  fermer  le  circuit  magnétique 
constitué  par  l'armature  (10)  et  la  palette  (12), 
un  aimant  permanent  (22)  de  polarisation  du 

45  circuit  magnétique  et  une  bobine  (20)  de 
déclenchement  entourant  le  circuit  magnétique 
et  ayant  une  carcasse  (18)  à  face  inférieure  (32) 
accolée  à  la  base  de  l'armature  (10),  caracté- 
risé  en  ce  que  ledit  socle  (26)  et  ladite  face 

50  inférieure  (32)  de  la  carcasse  (18)  présentent 
des  moyens  d'encliquetage  (42,  44  ;  46,  48)  et 
que  le  capot  (28)  présente  des  bossages  (52) 
venant  en  appui  de  la  face  supérieure  (34)  de  la 
carcasse  (18)  lors  de  la  mise  en  place  du  capot 

55  pour  positionner  et  verrouiller  l'armature  (10),  la 
palette  (12)  et  la  carcasse  (18)  à  l'intérieur  du 
boîtier,  la  base  de  l'armature  étant  coincée 
entre  le  socle  et  la  face  inférieure  (32)  de  la 
carcasse. 

60  2.  Déclencheur  électromagnétique  selon  la 
revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  ledit 
capot  (28)  de  forme  parallélépipédique  pré- 
sente  sur  la  face  opposée  audit  fond  ouvert  un 
biseau  (78,  80)  encadré  par  deux  oreilles  (82, 

65  84)  perforées  susceptibles  d'être  enfilées  sur 

3 
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un  axe  de  fixation. 
3.  Déclencheur  électromagnétique  selon  la 

revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  les  deux 
angles  de  ladite  face  opposée  présentent 
chacun  un  biseau  (78,  80)  encadré  de  deux  5 
oreilles  (82,  84). 

4.  Déclencheur  électromagnétique  selon  la 
revendication  1,  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que 
les  deux  petites  faces  latérales  (70,  72)  du 
capot  (28)  portent  chacune  une  patte  de  10 
fixation  (74,  76)  en  saillie  latérale  du  boîtier. 

5.  Déclencheur  électromagnétique  selon  la 
revendication  1  ,  2,  3  ou  4,  caractérisé  en  ce  que 
les  deux  grandes  faces  latérales  du  capot  (28) 
présentent  chacune  un  redan  de  fixation  par  15 
encliquetage. 

6.  Déclencheur  électromagnétique  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  la  palette  (12)  est 
soumise  à  l'action  d'un  ressort  (24)  de  rappel  à  20 
boudin  dont  l'une  des  extrémités  est  ancrée  par 
une  vis  de  réglage  (60)  vissée  dans  les  spires 
du  ressort  (24). 

7.  Déclencheur  électromagnétique  selon  la 
revendication  6,  caractérisé  en  ce  que  le  ressort  25 
(24)  s'étend  entre  la  palette  (12)  et  le  socle  (26), 
ia  vis  de  réglage  (60)  étant  accessible  par  un 
orifice  (68)  ménagé  dans  le  socle. 

8.  Déclencheur  électromagnétique  selon  la 
30 

revendication  6  ou  7,  caractérisé  en  ce  que  la 
tête  (66)  de  la  vis  de  réglage  (60)  est  emboîtée 
dans  une  encoche  (64)  ménagée  dans  une 
patte  latérale  (62)  solidaire  de  l'armature  (10) 
sur  laquelle  elle  prend  appui. 

9.  Déclencheur  électromagnétique  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  le  socle  (26) 
porte  des  becs  d'encliquetage  (50)  coopérant 
avec  des  orifices  d'encliquetage  ménagés  dans 
le  capot  (28)  et  que  les  extrémités  desdits  becs 
ont  une  forme  conjuguée  de  celle  des  orifices 
pour  obturer  ces  derniers  en  position  fermée  du 
boîtier. 

10.  Déclencheur  électromagnétique  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  l'aimant  perma- 
nent  (22)  est  disposé  entre  les  jambes  (14,  16) 
de  l'armature  (10)  et  est  maintenu  par  des 
extensions  desdites  faces  supérieure  (34)  et 
inférieure  (32)  de  la  carcasse  (18)  de  la  bobine 
(20). 
11.  Déclencheur  magnétique  selon  l'une  quel- 

conque  des  revendications  précédentes,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  boîtier  isolant  est  en 
matériau  plastique  chargé  de  particules  magné- 
tiques  formant  un  écran  magnétique. 
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